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M H J L . É E V I V E 

a e»_ trpa»»* gr Jne 

enfermée au rlolen 

eoaioir de la mairie» de <:œne. 
Ile Ait tétât f i n un», Klle _ 

on loi donna de» eoa-
ênàuin rigoarcu-

Une heure et demie après, une forte iKam 
JNannwé a* répandit dans toutes les parties ' 
H H B M drvl l le . Le feu malt éoUWdsMrle 
violon même. On se net» d'ouvrir et de rett-
n t la famme thouault qui. n» donnait pins 

•igné de vie. Elle «Mit allumé sa paillasse 
avec des allumettes dissimulées dans ses 
vêtements. 

La tomme Thouaultétali. née a Pléhan (Ile 
et-Vilaine) : elle était mariée, séparée de son 

1 dont elle avait eu un eniant. 
l i a maison d'arrêt de BOUT1 

u Mrwpr •» «taure TÉIÉP«OIHWUE 

Paris, 9» décembre, — Comme- ifous ravons 
' . sous-sacréuùre d'Etat des 

les. vient de terminer I*étu-
du régime téléphonique 

dan* il avett projeté l'application. Cetus ré 

postes et télégraphe 
a» de la réforme 

nt 

mata 

Imita ttlUffinri^ii 
L ' E X P É D I T I O N A N D R É E 

Saint-Pétersbourg, 30 décembre. — La So
ciété impériale de géographie a reçu des nou-
•veAles peu rassurantes sur le sort de l'expédi
tion Audrée. 

LTexpéaTlion Stadllng qui rélait mise X SA 
recherche en Sibérie n a rien pu apprendre a. 

1 ploi 
1 comi 
Mnform: 
[ment en cm* de bi 
oonsWeretle traité «MME. 
général des Philip, 
général en, chef de 

Mougeot a considéré tout d'abord que 
les 1 M S actuelle», rigoureusement propor
tionnels»»*, la langueur des lignes (0 fr. 80 
MBr MO HHoinetres),etaieat prohibitives pour 
le»grandes distances. On paye 4 fr. 50 pour 
téléphoner entre Paris et Marseille et 5 fr. 50 
«tntre Paris et Perpignan. 

Dans le n o m s i régime, 1» taxe ne sera 
Jamais supérieure à 8 Trônes, quelle que soit 

permettra d'étudier miie-
fle. mettre en communica-

srjde» villes par l'intermé-

taxe de 35 

Le mlnlmnm de 1» tare reste fixé a 23 cen
time» pour le» «oavesBatlons échangées par 
des Bain» dont In (longueur n'exced» pas 
l i e » ! i l i i iTl i l t i i i i i lHidT 

Alintérleur d'un même départs—ni. on 
appliquera ilasaaaiaiil an» t u e unique de 
DTf. « J e , a moins qu'il ne s laissa de rela
tions de volataage, eonmlses a la I 
centimes. 

Kntr» rénenerx de départements différents. 
la-taseaera établie d'apsè» la distance à vol 
d'oiseau entre leur» chefs-lieux et calculée à 
raison de 0 fr. 25 par 75 kilomètre», av»c mi
nimum de 0- fr aw centimes* 

Autrement ilHi *la»s le» selations Interdé
partementales, en paJBi» Ofr. 40 par unité de 
conversation, lorsque la distance à vol d'oi-
•eau n» sel» pas supérieure a 75 kilomètres. 
Peur nn» dtstanés eontpMse * 
WI., on payeraon», 5», de « O à 
stK 

Le département forme ainsi, au point de 
vu» téléphonique comme au point de vue 
addMnlstmtU, nn» unité territoriale dont le 
centre est le chef-lieu. 

Par suite de est aeata»ornent ùa tara, l'em
ploi du téléphone sera accessible a tonte une 
clientèle nonvelle que des tarifs trop élevés 
avalent jusqu'à présent privée de ce moyen 
de communication, 

M. Uougeot avait été frappé, d'autre part, 
de ce fait que Ta durée réelle de la plupart 
des conversations n'atteint pas trois minutes. 
IL était donc indiouéde ilxer & trois minutes, 
»U Ûeu de cinq, Pùnlté de sa durée, comme 
sel» existe déjà a l'étranger et dan» les rela
tions de la France avee les pays voisins. 
Mais l'échelle du nouveau tarif est établie 
de telle façon que deux conversations consé
cutives seront souvent d'un prix moindre 
qu'une conversation de cinq minutes sous le 
régime actuel. 

Retenons encore la faculté accordée au pu
blic de pouvoir utilisée la ligne pendant trois 
nnités de conversation. 
i Cette .importante réforme sera bientôt 
complétée par l'admission d'avis d'appel a 
domicile destinés a étendre au public non 
abonné 1» bénéfice des communications télé
phoniques interurbaines. 

CjHM dé 

Parti, 30 ife»<U)i*«g,— La ire chambre delà 
Cour d'appel d» P u i s , présidé» par M. L e ' 
febvre de Vlofvjlle, vient de juger une ques
tion: de propriété artistique et littéraire, ve
nd» en doctrine et en jurisprudence, en ia-
ûrmant un jugement du tribunal de com
merce de la Seine. 

'Bolet l'objet sn procès : 
MM. Floury frères, direetew* du théâtre de 

la Porte-SaxnVWarrni, egpruulialent au fho-
to-Pi uaniiam* dravota- reproduit, malgré leur 
défense, les principaux tableaux de Cyrano de 
Bergerac. Le directeur du Photo-Programme 

reproduites par le» tiers sans autorisation 
Le tribunal de commerce avait admis cette 

thés». 
La cour l'a repoussée; ell» a posé en prin

cipe, que les décors et 1» mise en scène cons
tituaient des œuvres de l'esprit protégées par 
la loi de 1?«6, et que les reproductions n'en 
pouvaient être faites sans, l'autorisation des 
directeurs d» théâtre ceasionnaires du droit 
ide «présentation, qui comprend comme ac-
caaeoir*» inséparables le droit aux décors et 
à la mise en scène. 

S a conséquence, défense est faite au Photo-
Programtne da continuer à vendre son pro
gramme illustré des reproductions dont s'a
git, sous peine d'une astreinte de 20 francs 
par r h agite contravention constatée. Le Photo-
Programme est, en outre, condamné aux dé

l i t pour soute
nir fa demande de s / Plôuiy, directeurs do 
la Porte-BahM-Marrm, et Me Geoffroy au 
nom d» M. Larcher, directeur du Photo-Pro-

Le même Insuccès a répondu aux efforts du 
Norvégien Bredt, qui s'était rendu aux Iles 
de la Nouvelle-Sibérie, dans l'espoir d'vtrou-
ver peut-être Midi» et ses compagnons. 

— •> - — 

B K C R E T E 
Athènes^ M décembre^—- Les_j»wnaux d'A-

> thènas donnent des détails fort intéressant» 
sur la solution définitive de la Question du 
drapeau national crélols, question qui a 
failli compromettre tout au dernier moment. 

On sait âne les Cretois avaient, dé» in pro
clamation de l'autonomie de leur fié, adopté' 
comme drapeau national les couleurs du 
drapeau hellène portant, au milieu, une 
grando croix noire, en signe de deuil pour la 
non-réalisation complète de leurs vaux pa
triotiques,qui tendaient à l'union de la Crète 
à la mère-patrie, la Grèce. Mais les amiraux 
ont fait comprendre au comité exécutif de 
l'Assemblée Cretoise qu'après l'émancipation 
de la Crète de la domination directe de la 
Turquie cette croix noire n'avait plus sa rai
son d'êtTe et qu'il fallait la remplacer par 
une croix rouge ou blanche. 

M, Sphaklanakis, le président du comité 
exécutir, a faM parvenir à Athènes 1» propo
sition des amiraux avec trois échantillons 
do drapeaux différents, en priant le prince 
Georges d'en choisir un.Le prince n'approuva 
aucun de ces échantillons, mais U fit confec
tionner un autre drapeau de son choix. C'é
taient toujours les couleurs grecques, mais, 
dans la partie supérieure du drapeau, du 
côté de la hampe, il y avait un petit carré 
rouge — la couleur du drapeau turc — por
tant, au milieu, une croix blanche. El U en
voya ce drapeau en Crète. 

Les amiraux ne firent d'abord aucune ob
jection; au contraire, ils approuvèrent ce 
drapeau. Mais le sultan, ayant appris que le 
caraeau rouge était traversé par une croix 
blanche, exigea la disparition de cette croix 
et son remplacement par le croissant blanc 
avec une étoile au milieu, c'osl-à-dire la re
production exacte du drapeau turc La» puis
sances paraissaient disposées à accepter celte 
modification, a n'en fut pas de même du 
roi Georges et des Cretois. Gcoiges 1er dé
clara nettement que son Qls'ne pouvait en 
aucune façon aller en Crète avec un drapeau 
de ce genre. 

Quant au» Cretois, la nouvelle que leur 
drapeau national porterait le croissant, ce 
signe de 1» domination turque, de l'esclavage 
du passé, la» rendit furieux. Ils déclarèrent 
aux amiraux qu'après l'approbation par ces 
derniers du drapeau choisi par le prince 
Gaeroea, l'introduction du croissant et de 
l'étoile constituait a leurs yeux une déroga
tion aux choses convenues et que, par consé
quent, ceux des Cretois qui n'avaient pas en
core livré leurs armas ne les livreraient pas 
en attendant les événements. 

Les amiraux s'empressèrent de porter les 
faits à la connaissance de leurs gouverne
ments respectifs en ajoutant que cet incident 
du drapeau avait surexcité lès esprits en 
Crète. Les puissances, d'un commun accord, 
jugèrent alors qu'il fallait faire uno conces
sion et aux Cretois et au sultan. C'est ainsi 
que le .croissant fut enlevé, mais l'étoile res
ta. Le prince Georges accepta cette transac
tion et se décida a partir pour la Crète. 

• » 

Le Canal da liearagna 
Londres, 30 décembre. — Le correspondant 

du Daily télêgraph à Washington annonce 
que le rapport préliminaire de la Commis
sion du canal de Nicaragua a été publié hier. 
Il approuve les voles de haut et bas niveau 
qui toutes les deux sont faisables et le coût 
de chaque a fat.OOD.OOO de douars. La Com
mission semble préférer cependant le niveau 
inférieur. Les questions i nternationales tou
chées sont les mêmes que pour le trajet de 
la Maritime Company, traitées dans le bill 
soumis a l'examen du Congrès, 

0> 
LA COaSTiTuTIOH JMMÉRICAIHE 

Londres, 30 décembre. — Le correspondant 
du Morning Pot* à New York dit qne la dis
cussion entre les expansionnistes et anti-ex
pansionniste» continue. Ces derniers font re
marquer que la situation est déjà fort grava 
aux Philippines. 

D'autre part, l'Bveiting Pott fait remarquer 
3ne désirable on non, la conduite du Press

ent a été dictée par la constitution même. 
Américains ayant pris Luçon étaient maî

tres de toutes les Philippines et le Congrès 
a le droit de disposer de la nouvelle acqui
sition. Si de son autorité privée le président 
avait abandonné les lies il aurait pu être 
accusé de s'arroger les droits constitution
nels appartenant au Congrès. 

, . » > 1 — 

A U X P H I L I P P I N E S 

LWrweat sénéYal Jambols avait conclu en 
fsweerde In thèse soutenue par les appelants 

Jtdent pré/ave 1 
lui fournir te 

ut d'agir promp 
endant que le f 
; outdiaame la i 
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Devoirs oVèïivé* 
d'élèves revêtus 
tes cons i s tant e n cd*recti< 

, à Vi matin I n de toute* «1 

HORS 

ITINÉRAIRE DU TIRAGE AU SOfc 

C I A 8 O T a » 1 » » « 
Hrrowttmrmenttrgf+as 

Arras (nord), lundi 23janvier^ 9 n. maâa . 
Arras (sud), mardi 34, 9 h. m. 
Marqnion, mercredi 25, 10 h. m. 
CfoialUes» mescredi J D J I O h. n u . t t 
Vitry-en-Artols, j e u * a», m « l 1(0. ! ' 
Pas-en-Ariois , vendredi 27, 10 h. 1{2 n. 
Beaumetz- lez -Loges , vend . 37, 2 n. 34 s, 

' B a p a u m e , lundi, 30, tfh. m. 
Bertincourt, lundi 30, 2 h. s. 
Vlmy, mardi 31, 10 h. 1T4 m». 

ArrOfuUsiement Se Bélhune. 
Laventle , lundi 23 janvier. I l n, 
Houdain, mercredi 25, 9 b. 1(2 m . 
Carvin, vendredi 87, U h. l i a m. 
Béthuue , samedi 28. 10 h . Ir2 m. 
Lens , mardi 31, 8 h. 1(2 m. 
Norrent -Pontes , jeudi 2 février, 11 b. 
cambr in , samedi 4 ,1 h. ». 
LHlera, mardi 7, 10 n. i"r2 m. * ^ 

Arrbratiismnent de Boulogne ' ' 
Desvres , lundi 23 janvier, 10 te. m a i t t . 
Samer, mardi 24, 10 h. m. 
Calais (sud-est), mercredi 25, 9 b. m. 
Boulogne (sud), jeudi 26, 9 ta. m. 
Calais (nord-ouest) vendredi 27. 10 b.lfî. 
Marquise, samedi 28, 10 h. m. 
Boulogne (nord), lundi 30. 9 b. m. 
Guines , mardi 31, 10 ta. 1(2 m. 

Arrondissement de Montreuil 
Campagne- l . -H. , lundi 23 janvier. 

H 2 s . 
Hucquel lers , mardi 24, 10 ta. matin. 
Hesdin, jeudi 26. 3 h. ff2 soir. 
Friiges, vendredi 27, i l ta. m. 
Monireuii-sur-Mer, samedi 28, #0 b 

mat in . 
Elaples , lundi 30, 9 ta. m. 

Arrondissement de St~0mer 
Audruicq, lundi 23 janvier, 0 ta. 3(4 matin. 
Ardres, mardi 24, fo h. 1(2 m. 
Fauquembergues , mercredi25, i l ta. 1(2 m. 
Aire-sur- la-Lys, jeudi 26, 9 h. m. 
Lumbres , vendredi 27, lu b. 3i4 m. 
S l - O m e r (sud), samedi 28, 9 U. m. 
S i -Omer (nord), samedi 38, 2 h. s. 

Arrondissement de Saint-Pot 
Aublgny-en-A., lundi 24 janvier, 10 b . 

1(3 m. 
Auxl-le-Cbiiteau, mercredi 25 ,1 b. 1(2 s. 
St -Pel -s . -Ternotse , jeudi 96, 10 h. m. 
Heucbin . lundi 30, 1 ta 1(2 s. 
Le Parcq. mardi 31, s b. s. 
Avesnes - le - Corme, mardi 7 février. 11 
h. matin. ^ _ ^ ^ 

MODIFICATIONS APPORTÉES 
»m 

SERVICE INTERNATIONAL DES POSTES 

sont admis, à cÉMnler a u tarif 
d'affaires, s o i t » cent imes 

m e s ^ au delà 5 cent i 
mes ou fraction d e 80 gr, 

rf—Le poids m a x i m u m des 
est éVvé , dans tontes l e s 

an* rtsustt DU 
VoMI là Bste des nouvelles affaires ren 

•oyées devant las prochaines assisse) qn 
'ouvriront s Dan al, an février prochain : 

» h 

na 

lA>ndre*t 30 décembre.— D'après le corres
pondant du c Daily Télêgraph » a Washing
ton, l'opinion générale est que les agents 
espagnols ont causé tous les malentendus 
entre les gouvernements américain et philip
pin et, bien que cetie appréciation ne soft pas 
officielle, beaucoup partagent l'avis du géné
ral Meriitt disant que les espagnols ne se 
sont rendus aux Insurgés que pour compli
quer les choses. 

Le Président Mac Kinley a eu plusieurs 
entrevues avec des sénateurs et des députés 
influents; i l approuve les demandes de 1 ami
ral Dewey qui réclame l'onvol d'un homme 
d'Etat pour étudier sur place la situation dl-

Par sni te de la mise en vigueur, à 
partir du 1er janvier 1899, des actes du 
congrès postal de Washington, l es modi
fications su ivantes s e r o n t . des cette 
date, apportées au service postal interna
tional : 

Lettres franco-cotonialeê. — La taxe d e s 
lettres échangées : j - en tre la Fraaaee 

rats, ou 2- entre les colonies , é tabl i sse 
m e n t s ou protectorats français, sera ré
duite à 15cen i imes par 15 grammes pour 
l e s lettres affranchies e t à 30 cen t imes 
par 15 g r a m m e s pour les lettres non 
affracbles. 

Cartes postales. — Les cartes postales 
non affranchies sont taxées à raison de 
20 c e n t i m e s . 

Il e s t permis désormais de d i r e figu
rer au recto des caries postales' des vi
gnet tes , réc lames ou indicat ions rela
tives a la profession de 1 expéditenr 

Avis de réception. — Les expéditeurs des 
objets de correspondance recommandés , 
ainsi que des valeurs déclarées, peuvent 
à une époque quelconque postérieure 
au dépôt d e s objets, demander un avis 
de'réception m o y e n n a n t le payement de 
la taxe ordinaire de 10 cent imes . 

Extraits d<? jonrnateœ. — Les extraits de 
journaux sur lesquels ont été portées, 
soit à la main, soit par an procédé quel
conque, d e s indicat ions relat ives au ti
tre, û la data, au numéro et à l'adresse de 
la publication sont admis à circuler au 
tarif des imprimés, soit 5 cent imes par 
50 grammes ou fraction de 50 grammes . 

Cartes de visites.— Il est permis de* faire 
figurer sur les cartes de visite circulant 
au tarif des imprimés , des souhaits , féli
citations, remerc iements ou doléances e t 
autres formules de politesse d'un carac
tère général exprimées en cinq mots au 
max imum ou au moyen d'initiales con
v e n t i o n n e l l e s . 

Album de photographie. — Les a lbums 
de photographie sont admis à circuler 
au tarif des imprimés . 

Homicide volontaire à Iwuy. 
mart, 26 ans, *ê et demeurant à Iwuy, a 
commis un hosnlelde volontaire sur la per
sonne de M. F o w t r t 

—.Tons de l iquides sont éga
l ement admis dans toutes tes relations, 
«t l s peuvent être embal les dans des 
bSscs e n bols perbrés . 

L e a a e e s a a t n s • taistolr» nMureUesent. 
admis a titre d'éebaataions , à condit ion 
qu'Us iraient aucune va leur marctrsnde. 

Vainurs Aéciarées. — Dana l e s rapporta 
avec la Belgique, on peut insérer dans 
des bottes de valeur dédarée .du poids de 
1 kilogramme au m a x i m u m , m o y e n n a n t 
nn aÎTranctaissenrent de 1 franc, des ob
jets précieux tels que or, argent, bi 
joux, etc . 

Dans les relations avec la Grande-Bre
tagne, la déclaration de valeur est admi-

* s e , mais s e u l e m e n t pour les bi l le ts de 
. banque et autres waleurs-v&piers lnséflss 
dans-des lettres cachetées j. 1» m a x i m u m 
de déclaration est l imité à 3,000 francs. 

I La taxe se compose, indépendamment du 
port et du droit fixe applicable d une l e t 
tre recommandée du m ê m e poids, d'un 
droit proportionnel d'assurance fixé a 30 
cent imes par 300 francs, ou fraction de 
300 francs déclarés. 

» Les demandes de rectification d'adresse 
coTicernant le» envols avec valeur décla
rée sont admises , quel que soit le m o n 
tant de la déclaration de valeur. 

Mandats de poste. — Le droit à percevoir 
sur les envots «e fonds à dest ination de 
l'étranger est fixé' a 25 cent imes par 25 
francs pour les première 100 francs ; au 
delà de cette somme, 35 cent imes par 50 
francs ou fraction de 50 francs pour les 
mandatsà destination des offices ci-après 
dés ignés : 

L'Allemagne et les é tab l i s sements ou 
protectorats al lemands, tes Antil les da
noises , la République Argentine, I'Autri-
clie-Hongrie, la Bosnie-Herzégovine, la 
Belgique, la Bulgarie, le Chili, le Dane
mark y compris l 'Islande e t les tlet Fae-
rœ, l'Egypte, la Grèce, les colonies néer
landaises , l'Italie et la colonie i tal ienne 
d'Erythrée, la Finlande, le Luxembourg, 
la Norwëge, les Pays-Bas , le Portugal, Ta 
Roumanie, le Salvador, la Serbie, le 
Siam, la Suède e t la Suisse . 
Si L a taxe de 50 cent imes qui était peréue 
à l'arrivée sur les dest inataires des man
dats télégraphiques originaire de l'étran
ger est supprimée. 

Le montant i m a x i m u m des mandats 
est élevé de 500 a looo francs dans les 
relations avec l 'Allemagne, .les établ is
s e m e n t s et protectosats a l lemands (sauf 
la Nouvelle Guinée a l l emande et l e bu
reau al lemand d'Apia), l 'Autriche-Hon-
grie, la Belgique, le Cntli. l'Egypte, l'Ita
l ie e t l es bureaux i tal iens de l'Erythrée, 
le Luxembourg, la Norwège, l es (Pays-
Bas, le Portugal, le Salvador, la Suède et 
la Suisse . 

Les dest inataires des mandats postaux 
ou tel «graphiques qui seraient irreguliers rv e n t e n provoquer la rectification par 

vole télégraphique, à condition de 
paper la taxe d e s té légrammes échangés 
à ce sujet, n'a est démontré que l'irrégu
larité est imputable à une faute de ser
vice, le montant de cette taxe sera rem
boursé à l' intéressé. 

Des mandats pourront être échanges 
are. la Finlande par l'intermédiaire de 
la s u è d e . l'administration des postes 

*V « o é d a i u * a r i U v t n aux chaan» iitr<s. In
dépendamment du droit da commiss ion 
ordinaire oayé par l'expéditeur rlp? 0(0 du 
montant de l'envoi. 

L'expéditeur d'un mandat peut d e m a n 
der postér ieurement au dépôt des fonds 
m o y e n n a n t le versement d'une s o m m e 
de 10 cent imes , qu'il lui soit d o n n é avis 
du paiement du mandat. 

Les mandats télégraphiques peuvent, 
en cas de changement de résidence du 
destinataire, être réexpédiés par la voie 
postale sur sa nouvelle résidence. 

Attentat a l a wadeur à Iwuy. — Charles 
Lochu, 90 »•». né à Paris (17e aiiwudlave-
ment), rempaiUeU» de chaises à Iwuy. 

AvortemeSt •* complicité a Maubeuge. — 
1- Mathllde Bfbreau, femme Lalande, 38 ans, 
sage-femme & Maubeuge, . . . 

2- Irma Gibon, 84 ans, ménagère & Lou 

tend son châtiment. Son avoqat s'est efforcé 
a'eateanr t» g»ae» éii ij?uaaim»é.»*^asrm fai
re admettre comme li séaasi n an np. Me Char-
bonntar .a, du sent», m S parai tre nn» bro-
eararea ce sujet. -» . • . 

k Osanane 1» nouveUe de lexOcatleo tardait 
7v!H^ * •?" '» vanst, on commençait * supposer que celle-

ci %*auxait peut-être pas lied. Aussi depuis 
jouS , i» fe«5ede enrienx • » • , du 8 

— («i ma 

" Marie Bertrand, t» ans, Joumalàre, s 
ménagère Hanbaage. 

4- Elisa-Léocadie Bâton, 34 ans 
k Maubeuge. 

PRIME A LA UN0CULTURE 
Le ministre de l'apriculture a fixé à 95 

fr. par hectare — et non à 35 n*. c o m m e 
Il a été dit par erreur — la prime allouée 
cette année aux cultivateurs d * Un. 

TRAMWAY DE RAISMES A HERGNIES 
M. le Préfet du Nord vient de prendre 

un arrête autorisant les agents de la So
ciété des Chemins de fer économiques 
dn Nord à pénétrer dans les propriétés 
privées, sous la réserve des droits d e s 
tiers, pour procéder aux é ludes de l'a
vant-projet d'une ligne de tramway de 
Raisinés à I lergnies par la Fonta ine-
Bouil lon. 

MM. les maires des c o m m u n e s de 
Raismes, Saint-Amand, Bruille et Her-
gnies , ainsi que les adjoints, c o m m i s 
saires de police, gardes-champêtres e t 
forestiers, sont invités à lever tous les 
obstacles qui pourraient entraver ces 
études. 

La soc ié té devra se conformer aux 
prescriptions de l'article 1er de la loi da 
2» décembre 1892. 

L'ORIGINE DE L'HOUE 
Nous avons aujourd'hui In preuve <ra* 

l 'homme primitif e s t antérieur de p lu 
s ieurs dizaines d e mil l iers d'années & 
l'âge de l 'humanité historique, ear on a 
retrouvé déjà a n grand nombre de types 
de" l 'homme fossile. ^^ 

Hon pas pourtant depufs longtemps . 
C é s t en 182& s e u l e m e n t qu'Amy Botté 
présenta a Cuvier des o s s e m e n t s h u 
mains trouvés par lui dans m loess du 
Rhin7~»,ux env irons de Lahr,dans le p a y e 
de Bada. Cuvier, qui avait un s y s t è m e 
arrêté par des idées théoriques précon
çues sur la natufe de la création et sur 
l ' immutabilité des espèces , s e refusa à 
l e s reconnaître et ce refus é m a n e action 
faneète sur le progrès de la sc ience . 

Cela n'empêcha pas des restes d'hom
m e s fossi les d'être découverts en 1839 
dans l'Aude par Tournai -, — e n 1829, dans 
1» Gard, par Christol ; — en 183», en Bel
gique, par Scbmer l ing , — e n 1835, dans 
la Lozère, par Joly ; — en 1839, dans 
l'Aude, par Maréel de Serres , — en 1844, 
au Brésil, par Lund. Mais la sc ience 
officielle objectait, a priori, que les restes 
humains ou l e s objets fabriqués par 
l 'homme trouvés dans ces terrain* qua
ternaires y avaient été a m e n é s par des 
eaux ou par des éboulements . 

Bn 1847, il y eut un grand coup porté à 
la quest ion par les efforts vigoureux et 
indépendants de Boucher de Perches. 
Mais il faut arriver jusqu'en 1861 pour 
voir le fait de l'homme* fossile affirmé 
hors de doute par le débla iement de la 
grotte d'Aurignac, dû à M. Lartet. E n 
1873, M. Rivière découvrit l 'homme fossile 
de Menton, pins récemment , étant à Nice, 
nous avons é té nous -mëme témoin de 
nouvel les fouilles faites en oe m ê m e point 
par M. Wilson, consul des Etats-Unis. 

Actuel lement il e s t impossible de dou
ter de l 'existence de l 'homme dès l'orl-
f l n e de l'époque quaternaire, e t s a n s 

oute m ê m e dès la n n de l'époque ter
tiaire. La transformation s i m i e n n e à- la
quelle nous devons d'exister date très 
probablement de la période pl iocène 

On a déjà pu classer la succession d e 
ces races humaines disparues ; l e s u n e s 
ont été contemporaines de l'ours des ca
vernes, d'autres da mammouth , d'antre 
du renne et d'autres enfin de l'anroch. 

Observant l 'humanité dans son état 
actuel, nous avons une tendance à croire 
qn'eVe a toujours été tel le qne nous la 
voyons . Pourtant nous ass i s tons n o u s -
m e m e à son évolution et nous pouvons 
nous rendre compte de la rapidité avec 
laquelle tout change. 

L'homme s'est fait ce qu'il est aujour
d'hui c o m m e il s e fait actuel lement ce 
qu'il deviendra demain. Corps, esprit, 
mœurs . Idée*, langage, tout change , e t 
très vite. Charlemagne n'entendrait déjà 
pins la langue qu'on parle aujourd'hui à 
Parts. Que dls-je, Charlemagne T Saint-
Louis , qui reudait la just ice sous un 
cbèue du bois de Vinceunes , ne' compren
drait plus le français. 

Insens ib lement l 'homme a acquis s e s 
idées, son langage, s e s facultés intellec
tuel les; insens ib lement il a produit s e s 
œuvres diverses, in sens ib l ement l 'hu
mani té est devenu» ce qu'elle est . 

Est-el le parvenue aujourd'hui à s o n 
état définitif T Est-e l le désormais arrêtée 
dans son développement ? Non, S a n s 
parler de» grandes périodes d e l à Natu
re, ni de centa ines de mil le ans, dans 
vingt ou trente s ièc les s eu lement il n'y 
aura plus de France, et personne n e 
parlera plus français sur terre. T o u t 
sera changé — et nous aussi . 

Camille FLAMMARION. 

au 30 décembre, stationnait tous lai matins 
devant 1» prison, était devenu* de moins en 
moins considérable. 

Pendant une quinzaan». llatanenee était 
êe«», ê n'aa* Importent service ovotfor» *»valt 
dû être établi,et les clameurs de la foule par-
venaJSMBt jusnxt'a* condamné deat en devine 
les angoisse*, si bien qu'on dut. tranferer le 
prisonnier dans une antre partie de la prison 
oii aucun bruit n» pouvait parvenir du de
hors. 

L'appétit dn condamné est resté fort boa, 
mais néanmoins 11 maigrit à vne d'oeil de
puis queiqses jours. 

Il a connu, mardi, la grâce de son voisin 
Maaoyer, et oeite nouvelle a aeeru considé
rablement ses préoccupations. Depuis pl»-
Sieurs jours, ses'nuits étaient très agitées; ;il 
se levait fréquemment ensnrsaut sur son Ut. 

Ce matin, nous rencontrons on débarquant 
de la gare de Bourg, M. Delbler qui sort de 
fBéJtefde Genève ou. If esfrdeseeadu «véc ses 
aidés, après avoir eastsyé tt* refus dans un 

.autre hôtel, près de la gare. • . w . 
int>?i*oâré se* s» retraite prwcnàlne, M.Dei-

bler nous confirma la nouvelle. Il nous dit 
qne rtntécutiod de fesMia sera, en <lfE»f'B> 
et »ae San Sm. «éj» nommé officiellement, 
lut succédera dans ses fonctions» -

Dans la matinée, M. Delbler s'est rendu au 
parquet, puis a rhotél-de-vllte ott 11 s'est en-
trenn ave» la saais» a» Bonra. 

L'exécution aura lieu demain matin à sept 
heures, sur 1» plan» du Ohnqa» de Mars, sur 
un coté de laquelle se trouve la caserne Au 
23e reaïsirttdUBBMerte. . ' 

Apres l'exécution, le corps du suppltïié 
sera conduit au cimetière, »ù il sera procède 
à un simulacre d'inhumation. _ 

En afjet, «or 1* demande de 1» soeur de 
Vacher et a» l'un de ses frères, de» médecins 
spécialistes procéderont k l'examen du corps 
du condamne et principaleoreat de la tête. 

Toute la journée. Il a pin a Bourg. 

OrSPARlTIOi DE R CHANOINE 
Ptttts,39éè*emtre.— OnUl dans le Cour

rier tu Soir : .- 1 -
«M. le général Chanoine a quitté Pans 

sans laisser d'adresse, . .•--., 
« Où sait que l'ancien ministre de la guerre 

avait demandé k reprendre le eommanee-
ment d'une division. 

« Faut-il conclure de ce départ, que 9» de? 
mande n'a pas été accueillie et qu'il est aile 
attendre avec résignation, dans un» villégia
ture ignores, l'heure de sa retraite ? 

L ' E X É C U T I O N D E V A C H E R 
(De notre eorrespOndant spécial) 

Bourg, 30 dééembre.— Le parquet de Bourg 
n'a été officiellement informé de l'exécution 
de Vacher, que ce matin, vers 8 heures. Mais 
déjà la nouvelle avait transpiré dans le pu
blic. Ce dernier connaissant en effet l'arrivée 
de Delbler, l'exécution était l'objet de toutes 
les conversations, d'autant plus qne depuis 
trente ans il n'y avait eu d'exécution capi
tale à Bourg. 

Il y aura demain 04 jours que Vacher at-

L'INCIDEftT BARD-DE BEAUEBPAIRK 
Paris, 90 décembre. — 11 parait dés à pré-

Mat résulter d'un premier examen des faits 
et des déclarations d» M. de Beaurepalre et 
de M. Bard", que le langage prêté a ce dernier 
— spécialement l'interpellation : aton cher 
Plccjuart, et le propos relatif » la déposition 
du général Ganse, n'a pas été tenu. 

U s ( Premicrê-Pâris > faujoaTulmi 
Voici, reçus par service téléphonique 

spécial, les extraits les plus saillants des 
principaux journaïuc parisiens qui, publiés 
ce matin, à Paris, ne seront mis en vente, 
à Cille et dans la région, que eette après-
midi : 

D* U PETITS RÉPOBUQtTB, n i les lois taterus-
tioaalu MBtr* rjMMlbie. 

L e s c lasses dir igeantes de l'Europe 
cont inenta le devraient s» persuader par 
l e s expériences qui ont é té faites e n A n 
gleterre, combien il est dangereux et 
contraire à leurs intérêts de vouloir, a u 
moyen, de lois dracon iennes et de ré 
press ions sanglantes , arrêter l e s organi
sa t ions ouvrières. 

L e s orolétaire», de leur côte, puiseront 
dans ces fait» qui marquent l e s progrès 
d e s Trades U n i o n s d e l'Angleterre, pour 
obtenir les m ê m e s résultats , n o n s e u l e 
m e n t pour améliorer leur s i tuat ion éco 
nomique , m a i s aussi pour arriver à la 
transformation des ins t i tut ions pol i t i 
ques dans l'intérêt de leur c lasse , auss i 
bien q u e dans celui de l 'humanité . 

D . • C L E M E N C E A U * • » rAUBORE. rai 
l'aSairs Dreyfos ; 

Peut-on- s incèrement concevoir la pen
sée de réviser le procès Dreyfus e n lais
sant de côté des p ièces que l e s co lonels 
Sandhers ,Henry, le général de Boisdeffre, 
l e rapport du c o m m a n d a n t de Sa lnt -
Morel, jugea ient déc i s ives contre le 
prisonnier d e T I l e - d n - D l a b l e ? 

Cela est d'autant plus imposs ib le qne, 
su ivant toute apparence, c e s pièces 
éta ient au procès de 1894 la convict ion 
des membres du Conseil , décidant de la 
s e n t e n c e des juges . 

La Cour pourra éclalrcir ce point, m a i s 
la revision n e serait qu'une comédie , 
c o m m e on l'a dit à la Chambre, si l'on 
devait soustraire, pour que lques raisons 
Inexplicables, des documents quelcon
ques à l 'examen des juges . 

Cela ne sera pas. L e s m ê m e s motift 
qui ont a m e n é M. de Freyc inet à com
muniquer certaines pièces , conduiront 
le g o u v e r n e m e n t à la communica t ion du 
dossier ultra-secret. 

S'il en pouvait être autrement , la ques
tion de l ' innocence ou de la culpabilité 
de Dreyfus resterait toujours en s ô s -
pens. 

C'est ce que l'opinion publique n e per
mettra pas. 
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Sa» sept heures » n e u f h e n r e s ^ u r l a de-
ânnansiiaW m a flile e t cel le de Richard, 

rannsas est H à pied la l igne des bou
levards d e toliii t i t ^ n T Igtdetettmv re-

•*— des bout iques brn-
— A neuf seuites et 

è r e a pris* u n e voi -
à- Sntot-Ouen. . . Je 

„ jdsberd ayant con-
K e a t l s e u r e s et «uart, 

— d t e h e u -

rhornent de s o n 

— b é -
— Qu e s'èst-

neeanalfWl U». •* 
•nVU-'iêmeTi 

i être l' infâme meurtrier ?.. 
— N o u s al lons tâcher de le «avoir... 
— Et nous trouverons le misérable ! —• 

fit l e juge d'instruction avec u n e colère 
blanche. — Et si vra iment la mort de 
m o n a m i es t due à u n crime, nous ,1* 
vengerons , j e le jure. £ 

— J'ai donc bien fait de vous choisir 
pour instruire cette affaire... 

Ah ! certes , oui, vous ave* bien fait, 
et je vous en remercie du plus profond 
de m o n coeur 1 — Vous n'avez aucun d é 
tail sur le. triple cr ime?. . . 

— Aucun. . . . 
— i l m e s e m b l e que vous avez parle de 

deux v ic t imes »... 
— La note du commissa ire de St -Ouen 

s ignale un double assass inat . . . 
— Quelle est l'antre vict ime î-
— Je l'ignore... 
Danie l Savanne était dans u n état do 

surexcitation v io lente . 
— Vol! Incendie l Assassinat.I_ — ré>-

pétalt-il d'un» voix frémissante . — Ah l-
'pauvre Aline l... Malheureuse enfant . . . 
i Aurai-je le courage de lui apprendre la 
i mort de son père ?.. 

D e s larmes inondèrent s e s joues . 
' Cette crise d'émotion nerveuse dura 
quelques secondes , puis D a n i e l Savanne 

!se re s sa i e s» et redevint le magistrat s é 
vère et froid qu'il était. 

L e s fiacres marchaient bon tram.majs 
as assez vite cependant au gré de s o n 

m patience. 
Il aurait voulu se trouver ins tantané

m e n t transporté sar le théâtre dn crime.. 
Un profond sUance régna pendant u n 

instkmt dan» la votture où l e » trot» m a -
L'agent de Saint-Ouen, ass i s sur lé* 

I s iège du prentter ttoci'evgaadalt le cocher. 
I fin Un ou arriva. 
I L e s voitures vinrent se faneer devant 

la porte restée intacte de la cour où se 
trouvait le pavillon de la gardienne. 

Un groupe de curieux stat ionnait devant 
cette porte et ne pouvait rien voir, 
car l e mur d'enceinte cachait le l ieu du 
sinistre. 

Les mots : Vu*» lajusticeX — coururent 
dans le groupe qui s'écarta. 

L'agent de St-Ouen avait mi s pied à 

Tout le monde descendit . 
Le chef de la Sûreté-dit tout bas à L'ins

pecteur : 
— Eparpillez vos hommes . . . — Q u l t s 

.écoutent e t n'oublient rien d e ce rrulls 
entendront. 

Le commissaire et le maire de Saint-
Ouen, prévenus de l'arrivée des mag i s 
trats, s'étalent aussitôt portés à leur 
rencontre. 

Le procureur de la République e t Da
n ie l Savanne s'arrêtèrent dans la cour 
où les pompes toujours e n batterie con
tinuaient â noyer l e s foyers d-'inceodie 

'se ral lumant par Instants, e t où de nom
breux ouvriers, Claude Grrvot e n tête ne 
cessa ient l e n r t l a m e n t a t i o n s . 

: Maaioire faisait partie d'un pet i t ras-
sembïement où se trouvaient d e s a g e n t s , 
des gendarmes et quelques habitants do
is; commune . 

fin voyant les magistrats U s e retira un. 
peu à l'écart, ma i s pas assez loin c e p e n 
dant pour perdre n n seul m o r de e * d n i 
allait se dire. 

Danie l Savanne j e u n n coup d'oeil dé
s o l é autour do Vul. 

— Quel déaaawel murmura-Hl . 
Pote 11 demanda : 
— o ù se ttrowv* le corps* d * liV Ittchard 

venUftT*!-
te c o m m i s s u r e de*ft t inwîueir étenrflt 

in- main vers l e baOoienx qi'nwuitaït atra« 
Sellier «Ti?po.twUt -

— Au premier étage de ce pavillon.. . 
Les magistrats s'y rendirent. 
Daniel avait peine à sd soutenir en 

gravissant l'escalier qui conduisait à la 
chambre mortuaire. 
. ©n violent effort lui rendit tout au 
moins l'apparence de l'énergie. 

M^als il chance la de nouveau en arri
vant en ftice du Ht sur lequel reposait 
Richard Vernlère, la poitrine découverte 
et trouée par la balle de revolver qui l'a
vait tué. 

Quelques gouttes d» sang tachaient de 
rouge sombre la blancheur de la chair. 

— Du courage, mon ami.. .— lui dit le 
procureur de la République a voix basse, 
en se découvrant-

Daniel s e raidit contre la défail lance 
qui l 'envahissait à la vue de cet h o m m e 
qu'il almaic tendrement , cru'il avait quitté 
plein d» vie si peu d'heures auparavant, 
et qu'il retrouvait mort. 

Il s'approcha da cadavre et prit s a 
^ main glacée; 

— Pauvre Richard !... — bfcibutia-t-U, 
i toi , si b.. . s i loyaL.. toi qui ne vivais que 
pour travailler et faire l e bien. . . Pauvre 
Richard!.. . 

Malgré sa force de volonté'if lui fut im
possible de-contenir sas l a r m e s . 

El les jai l l irent à flots presses , et u n 
long sanglot s'échappa do sa. poitrine. 

Cette crise de doulenr poignante fut de 
c o u r u durée. 

L e dévoie était là ! 
Dan ie l Savanne redevint le magistrat 

Chargé d'instruire VaOaire, do chercher 
e t de découvrir l e criminel. 

U s e redressa, l e s y e u x delà secs et le 
vidage, sombre, m a i s ca lme. 

— o n a parié d'une seconde victime.. . 
— dit le procureur do la- Bépubliqùo, — 
queue est -e l le ? 

Ce fut le dAr.tr-.uj: Bordet <*u* répondit ; 

— C'est la gardienne de l'usine.. . 
— Mme Véronique ? s'écria Daniel Sa

vanne avec stupeur. 
— Oui, monsieur. . . 
— Qu'a-t-on fait d e son cadavre •»... 
— La pauvre femme n'est pas morte 

encore, ma i s blessée. . . 
— Dangereusement t 
— Oh I très dangereusement . . . — Il m e 

parait douteux qu'elle survive à ses b le s 
sures . . . 

— L'n-t-on quest ionnée ?... 
— Elle était sans connaissance . . . —J'ai 

cru devoir prier M . le commissa ire de 
la. faire transporter d'urgence à l'hôpital 
sa int -Louis on l'un de m e s col lègues, 
spécial iste de premier ordre, obtiendra 

f>eut-être une guérison quas i -miracu-
e u s e . . . 

— Dieu veuil le que ce miracle se fasse! 
dit le Juge d'instruction. Véronique, v i 
vante, ayant tout vu, pourrait à coup sûr 
nous guider. Je m e mettrai en rapport 
avec le directeur de l'hôpital Sa int -Louis 
aûn que , s i elle reprend connaissance , 
on m e fasse appeler aussitôt. 

Pa l s , s'adressant au procureur de la 
République, Daniel ajouta : 

— Si vous le trouvez bon, je va i s c o m 
mencer mon enquête, . . 

— J'allais vous en prier... — D'ailleurs 
dans l'exerctee de vos dél icates fonctions 
vous ne relevez que de v o u s - m ê m e . 

— Voulez-vous avoir l 'obligeance de 
me servir de secrétaire t — demanda M 
Savanne au chef do ta Sûreté qui répon-

— J% s a i s abso lument à vos ordres.. . 
— Je vais poser dos qnratiomi 10m 

; maires . . . Prenez note dos réponses . . — 
; Ce travail préparatoire m e sera très a i l l e 
q^armje procéderai a des iflterrogatol-
res plus complets . . . - ^ 

Le obef de la Sûreté s'inclina, ouvrit 
son portefeuille garni qe papier blanc, y 
prit une de ces [dûmes a l'usage des m é 
dec ins de campagne et des hulssiers.eon-
tenant leur provision d'encre dans le tnbe 
qu i sert de porte-plume et s e prépara à 
écrire 

Daniel s a v a n n e s'adressa d'abord aq 
médecin . 

— C'est vous, monsieur , — lui d e m a n -
da-t-il. — qui avez so igné la gardienne 
do l'usine ? 

— Oui, monsieur. . . » 
— Veuillez me dire votre nom.. . 
— Le docteur Bordet. 
— Votre rés idence ? 
— Satnt-Ouen, 

ve7on îq S ue» n * b a l l e <tai * frappé M m * 
— Une bal le de. revolver dn calibre do 

huit mi l l imètres . - L e projectile est u n 
projecti le Lebei . . . L a blessureT a u l l a 
produite n e pouvait m e laisser aucun 
doute a cet égard.. . — L'arme doit être 
un revolver dit revolver d» cavalerie du 
nouveau modèle . — L e projectile, c o n i 
que possède une grande p u i s s a n c e , de 
p é n é t r a t i o n . . . - Antant qne y£i pu m'en 
rendre compte il a traversé l e s paroisdef 
OTbiUe, e t est ressorti par la rosse tenv 
poralede gauche. ^ ^ 
o Z L G e q u l B r ° u v e — fit observer Danie l 
Savanne que l 'assass in de la pauvre Vé
ronique se trouvait placé à sa d r o t u 

— Ev idemment . 
i " 1 & * ^ * r o u 9 P*1 évaluer la d i s tance à 
lUTteUe te c o u p de fea a été ti«-4T 

(A suivre;. 

mtm 

dAr.tr-.uj

